
 

 

 

 

 

 

Fermeture du bureau 

Nous vous informons que le secrétariat sera fermé au public du 21 

décembre 2011 y compris au 4 janvier 2012 y compris. 

Durant cette période, aucune permanence ne sera assurée.  

En cas de décès uniquement, prière de prendre contact dans l’ordre avec le 

secrétaire communal, M. Gilles Villard, au n° de natel 079/790.37.57 ou en 

cas d’absence, avec le maire, M. Ernest Gerber, au n° de natel 079/443.88.45 

 

Participation de la commune aux primes de la caisse 

maladie des enfants 

Nous vous rappelons que pour bénéficier de la subvention communale de   

Fr. 20.--  maximum (par mois / par enfant), les parents sont priés de fournir 

l’attestation d'assurance 2011, y compris les éventuelles subventions 

cantonales, ainsi que la preuve des paiements des primes 2011 jusqu'au 16 

janvier 2012 au plus tard au bureau communal. A noter que les subsides 

communaux ont déjà été décomptés avec la caisse maladie « Concordia » 

pour toute l'année. 

 

Informations des sociétés 

 Nous vous rappelons que la journée du téléthon, organisée par le SIS 

section Cornol, se déroulera le samedi 3 décembre 2011. 

 La Fanfare l’Ancienne de Cornol vous invite à son traditionnel concert de 

l’Avent le dimanche 11 décembre 2011 à 17h00 en l’Eglise de Cornol. 

 La société « Gymna-Sport » vous invite à son loto le 18 décembre 

prochain à la halle de gymnastique. 

 Le loto de l’ECFAC se déroulera le jeudi 29 et vendredi 30 décembre 

2011 à la halle de gymnastique. 

 



 L’Ensemble vocal SORELLE (composé de  5 chanteuses et accompagné par 

André Blondel au violon et Jean-François Beuchat à l’orgue) vous invite le 

dimanche 15 janvier 2012 à un concert Baroque à l’église St-Vincent à 

Cornol à 17h00. Entrée Libre. 

 

Déneigement  

Nous vous rappelons que les privés qui désirent faire déblayer leurs places, 

contre rémunération, peuvent prendre contact avec M. Florian Migy de 

Fregiècourt, au numéro de téléphone suivant :079/444.32.82. 

 

Assemblée communale du budget 

Elle aura lieu le lundi 12 décembre 2011 à 20h15 à la salle de paroisse. 

L’ordre du jour est le suivant :  

1. Procès-verbal de la dernière assemblée 

2. Discuter et voter le budget 2012, fixer la quotité d’impôts, la taxe 

immobilière et autres taxes communales. 

3. Divers 

 

Récolte du papier 

Une benne sera à disposition à l’ancienne carrière Lachat  les 

16 et 17 décembre prochains. Nous vous rappelons que le 

papier ne doit pas être mis dans des cartons et que le 

plastique doit être systématiquement enlevé. 

 

Objets métalliques et déchets encombrants 

combustibles 

Les déchets encombrants et les objets ferreux peuvent être amenés à la 

déchetterie (ancienne carrière Lachat) de 09h00 à 11h30 le samedi 17 

décembre 2011.  

 

 

 

 

 



Inscription au chômage 

Les personnes qui ont  reçu une lettre de licenciement sont priées de 

s’annoncer au bureau communal si possible avant le 21 décembre 2011 

pour la préparation des dossiers, afin de ne pas perdre d’indemnité vu que 

le jour d’inscription fait foi. 

 

Eau potable 

Nous vous informons que lors des derniers prélèvements, les paramètres 

mesurés sur les échantillons étaient tout à fait conformes à la législation 

fédérale en vigueur sur les denrées alimentaires. (Voir annexe). 

 

Conseil communal 

M. Alain Gerber, nouveau conseiller, reprend le dicastère de Mme Béatrice 

Pape-Riedo soit : bâtiment administratif et locatif – chaufferie – cimetière – 

finances et impositions – activités culturelles – tourisme.  

 

Cartes journalières 

Nous vous informons que les communes de Delémont et 

de Porrentruy mettent chaque jour à disposition des 

cartes journalières « Commune » au prix de Fr. 39.--  (frais 

de gestion et d’envoi en plus : Fr. 1.50). 

Les cartes journalières doivent être commandées par 

téléphone, du lundi au vendredi, dès 08h15 à 11h45 au n° 

de tél : 032 421 92 20 pour Delémont et n° de tél : 032 465 77 00 pour 

Porrentruy. 

Concernant la disponibilité des cartes, nous vous prions de bien vouloir 

consulter les sites suivants : 

  

Pour Delémont : 

http//:www.delemont.ch/documents/urbanisme/Disponibilite.pdf  

Pour Porrentruy : http://www.porrentruy.ch/pdf/carte_CFF/reservation.pdf  

 

 

 

 

 

http://www.porrentruy.ch/pdf/carte_CFF/reservation.pdf


St-Nicolas 

Le dimanche 4 décembre 2011, Saint-Nicolas et Père Fouettard attendront 

les enfants sur la place de l’école primaire de 15h00 à 17h00 pour une 

distribution de petits paquets ou de baguettes. Rendez-vous à toutes les 

familles pour fraterniser, grignoter quelques friandises et boire un verre de 

thé ou de vin chaud à cette occasion.  

 

Atelier bricolage 

La société d’embellissement propose dans le cadre des festivités de Noël, 

une après-midi « bricolage ». 

 

Le samedi 10 décembre 2011, de 13h30 à 17h00, 

à la halle de gymnastique de Cornol. 

 

Tous les enfants en âge de scolarité, dès l’école enfantine, ainsi que les 

enfants de l’extérieur sont les bienvenus. 

Une somme de Fr. 10.-- de participation par enfant  sera encaissée (Fr. 5.-- 

dès le 2
ème

 enfant) pour le matériel ainsi qu’une collation.  

A partir de 17h00, nous invitons les parents à venir chercher leurs enfants et 

par la même occasion à partager le verre de l’amitié. 

Invitation cordiale à chacun pour admirer l’œuvre des enfants. 

Inscription souhaitée : Mini marché, Cornol, tél : 032 462 22 67 ou Astrid 

Flückiger, tél : 032 462 10 49. 

Une partie des bricolages serviront à décorer un arbre de Noël devant 

l’Eglise. 

 

Fondation la Valletaine 

Nous vous informons que la Fondation de La Valletaine met en location 

plusieurs appartements de 2.5 pièces au prix de CHF 880.- charges 

comprises. La location est ouverte à toute personne. 

Renseignements : Commune de Cornol : n° de tel : 032/462.25.88. 

          Secrétaire : n° de natel : 079/790.37.57. 

 

 



Commande de bois 2012 

Les amateurs de bois de feu pour l’année 2012 sont priés de passer 

commande au moyen du bulletin ci-après jusqu’au vendredi 9 décembre 

2011. Il en va de même pour le bois de charpente. Les stères seront à 

disposition en principe au plus tard au mois de mai 2012.  

Le prix est fixé comme suit : Hêtre quartier en fagots : Fr. 80.--  le stère livré 

à domicile. 

A découper et à remettre au bureau communal jusqu’au vendredi 9 

décembre 2011. 

 

Commande de bois 2012 

Nom et Prénom : ___________________________________________________ 

___   stère(s) quartier (livré(s) à domicile)          ___  lot(s) de sarclage 

___   lot(s) de ramilles 

___   m3 de  bois de charpente 

Date : _______________________  Signature : _________________ 

 

Sapins de Noël 

 

La vente des sapins de Noël aura lieu le samedi 10 décembre 

2011 de 10h00 à 11h00 devant l'école primaire. Les personnes 

intéressées sont priées de passer leur commande au moyen du 

coupon ci-dessous. 

A découper et à remettre au bureau communal jusqu’au 3 

décembre 2011 DERNIER DELAI. (Prix du sapin : Fr. 10.-- à  Fr. 15.--). 

 

 

Nom et prénom : __________________________________________________ 

Nombre(s) de sapins : ______ 

Date : _______________________  Signature : _________________ 

 

A la veille des fêtes, le conseil communal vous remercie sincèrement de 

votre collaboration et de votre compréhension. Il reste bien entendu à 

votre entière disposition pour des renseignements complémentaires, vous 

souhaite un Joyeux Noël et vous présente ses meilleurs vœux de bonheur 

et de santé pour l’année 2012. 

 

 

Cornol, novembre 2011         Conseil communal 


